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VOUS INFORME
Pour notre deuxième article de « OSISKO 
vous informe », nous traiterons du posi-
tionnement des installations et de 
l’occupation physique du territoire que 
l’entreprise présentera dans son dossier 
d’étude d’impact environnemental. 

Tel que présenté dans notre avis de 
projet déposé en juillet dernier, le projet 
Canadian Malartic d’OSISKO est situé au 
sud de la ville de Malartic (voir figure 1).

À la suite de nos investigations et fort de 
l’étude sur l’occupation du territoire, 
OSISKO tient à présenter aux instances 
gouvernementales l’occupation du terr- 
itoire souhaitée (voir figure 2).

Comme on peut le constater, le schéma 
a été fortement modifié ayant comme 
principal objectif de diminuer notre 
impact sur le milieu. En effet, nous ne 
prévoyons pas occuper la portion de 
terrain située à l’ouest du chemin du Lac 
Fournière; ce qui en résulte que le projet 
Canadian Malartic sera érigé sur une 
zone qui a majoritairement été impac-
tée dans le passé par les mines : Barnat, 
Sladen, Canadian et East Malartic.

Toujours dans le but de minimiser les 
impacts sur la communauté, nous allons 
proposer aux instances gouvernemen-
tales l’implantation de l’usine de traite-
ment au sud-ouest de notre propriété, 
soit à environ 3 km au sud de la ville. Les 
installations de l’ancienne mine East 
Malartic sont présentement en réfection 
afin d’y établir notre centre régional 
d’exploration. 

Vous pouvez faire parvenir vos 
commentaires et questions à : 
malartic@osisko.com ou en téléphonant 
au 819-757-2225 à Malartic. 

Jean-Sébastien David
Vice-président, Développement durable
pour l’Équipe d’OSISKO

Figure 2 : 
Nouvelle zone d’occupation du project

Pour voir les cartes plus en détail visitez 
www.osisko.com
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Figure 1 : Zone préliminaire d’occupation du project

Figure 2 : Nouvelle zone d’occupation du project


